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(54) Procédé et dispositif d’interconnextion de bornes de raccordement

(57) Ce dispositif comporte une barrette de liaison
(8) à partir de laquelle s'étendent des fiches de contact
(10).

La barrette de liaison (8) s'étend dans un plan per-
pendiculaire à la direction d'extension des fiches (10)
et, au niveau de chaque borne de raccordement, s'étend

à partir des deux bords longitudinaux (14) opposés de
la barrette de liaison (8) à chaque fois une fiche de con-
nexion (10).

Deux fiches de connexion (10) se faisant face for-
ment une pince (6) qui permet de réaliser une intercon-
nexion en venant pincer les bords d'une fente de dénu-
dage et de retenue (32).
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif d'interconnexion de bornes de raccorde-
ment, notamment de bornes de raccordement auto-dé-
nudantes.
[0002] Il est connu dans le domaine des appareillages
de connexion électrique de disposer les uns à côtés des
autres des organes électriques, par exemple des blocs
de jonction, alignés les uns à côté des autres. Il est ainsi
usuel d'aligner sur un même rail une série de blocs de
jonction identiques.
[0003] Il est également connu par ailleurs d'intercon-
necter des organes électriques, tels des blocs de jonc-
tion, alignés les uns à côté des autres. Ces organes
électriques comportent généralement une structure
d'accueil qui est éventuellement constituée par une piè-
ce femelle conçue spécifiquement pour recevoir un type
de pince. Cette structure peut se réduire à une ouverture
réalisée dans un élément de raccordement, par exem-
ple de type barrette conductrice, pour permettre l'inser-
tion et l'établissement d'un contact électrique entre cet
élément de raccordement et une pince.
[0004] Pour réaliser une connexion entre plusieurs or-
ganes électriques, par exemple des blocs de jonction,
voisins, il est connu d'utiliser des barrettes d'intercon-
nexion. Des barrettes de ce type sont réalisées avec le
nombre de pinces désirées par l'utilisateur. Les docu-
ments DE-44 11 306 ou FR 2 764 445 révèlent de telles
barrettes d'interconnexion. L'utilisation de ces barrettes
suppose que les organes électriques à interconnecter
possèdent une structure destinée à recevoir une pince.
[0005] Toutefois, il existe des blocs de jonction qui
sont conçus sans structure permettant une intercon-
nexion avec des blocs de jonction voisins. De tels blocs
de jonction sont par exemple des blocs qui ont été con-
çus avec un souci de miniaturisation. On s'intéresse ici
plus particulièrement aux blocs de jonction présentant
une borne de connexion autodénudante comportant
une fente de dénudage et de retenue.
[0006] La présente invention a pour but de fournir un
nouveau procédé et un nouveau dispositif d'intercon-
nexion pour de telles bornes de raccordement. Ce dis-
positif pourra avantageusement être utilisé avec des
blocs de jonction équipés de bornes de raccordement
telles que décrites et revendiquées dans le document
EP-0 247 360. Une telle borne de raccordement com-
porte une pièce conductrice de connexion, à fente rec-
tiligne de dénudage et de retenue pour les âmes des
fils, qui est immobilisée dans un logement d'un boîtier
isolant lui-même doté d'une ouverture qui s'étend en re-
gard de la fente de dénudage et de retenue pour per-
mettre l'insertion des fils transversalement au-dessus
de l'embouchure dénudante que comporte cette fente
et l'immobilisation des gaines isolantes des fils dont
l'âme est retenue dans ladite fente. Toujours selon ce
document, la fente est longitudinalement ménagée au
long d'une partie en forme de profilé de la pièce conduc-

trice qui a, à ce niveau, une section transversale poly-
gonale creuse permettant le guidage en translation le
long de la fente d'un embout d'outil extérieur prévu pour
coulisser à la fois de part et d'autre et entre les plis dé-
limitant les bords de la fente, de manière à enfoncer les
fils dans cette fente en position transversale par rapport
à elle, en se guidant dans la cavité interne de la partie
profilée, ledit embout d'outil étant guidé en translation
depuis l'extérieur du boîtier isolant vers ladite cavité par
les bords d'un trou ménagé dans ledit boîtier isolant à
cet effet.
[0007] Le procédé selon l'invention est un procédé
d'interconnexion de bornes de raccordement présen-
tant une fente de dénudage et de retenue, à l'aide d'un
peigne d'interconnexion comportant une barrette de
liaison à partir de laquelle s'étendent des fiches de con-
tact. Selon l'invention, l'extrémité libre des fiches de
contact forme une pince et l'interconnexion entre deux
bornes de raccordement est réalisée en venant pincer
à l'aide de l'extrémité de deux fiches de contact les
bords des fentes de dénudage et de retenue correspon-
dantes.
[0008] De cette manière, l'interconnexion se fait sans
qu'il soit nécessaire de prévoir une structure particulière
au niveau de la borne de raccordement.
[0009] De préférence, le pincement est réalisé à l'ex-
trémité de la zone de la fente de dénudage et de retenue
destinée à assurer la retenue d'un fil à connecter, extré-
mité se trouvant du côté duquel se fait l'introduction
dans la fente du fil à connecter. En effet, il s'agit là d'une
zone où un bon contact est possible et facilement ac-
cessible puisqu'il est prévu d'y accéder avec le fil à con-
necter.
[0010] L'invention propose aussi un dispositif d'inter-
connexion de bornes de raccordement comportant une
barrette de liaison à partir de laquelle s'étendent des fi-
ches de contact.
[0011] Selon l'invention, la barrette de liaison s'étend
dans un plan perpendiculaire à la direction d'extension
des fiches ; au niveau de chaque borne de raccorde-
ment, s'étend à partir des deux bords longitudinaux op-
posés de la barrette de liaison à chaque fois une fiche
de connexion, et deux fiches de connexion se faisant
face forment une pince.
[0012] Un tel dispositif est facile à réaliser. En effet, il
suffit de découper et de plier une bande métallique pour
réaliser un tel dispositif. Il s'agit là d'opérations simples
et courantes. Le prix de revient d'une telle pièce est peu
élevé.
[0013] Dans la pince peuvent venir prendre place les
bords de la fente de retenue de la pièce conductrice.
Les fiches travaillent alors en s'écartant l'une de l'autre
tandis que dans les dispositifs d'interconnexion habi-
tuels, deux fiches se trouvant l'une face à l'autre tra-
vaillent en se rapprochant l'une de l'autre.
[0014] Dans une forme de réalisation une dent
s'étend à chaque fois entre deux fiches, dans le plan de
la barrette de liaison, sur chaque bord longitudinal de la
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barrette. Le dispositif d'interconnexion selon la présente
invention peut alors comporter également une protec-
tion isolante formée par un profilé extrudé en matière
synthétique isolante venant s'enfiler sur les dents des
deux bords longitudinaux opposés de la barrette de
liaison.
[0015] Un dispositif d'interconnexion est par exemple
destiné à venir interconnecter des bornes de raccorde-
ment à fente de dénudage et de retenue placées cha-
cune dans un boîtier isolant présentant une ouverture
pour permettre le passage et le guidage en translation
d'un outil extérieur prévu pour enfoncer un fil entre des
plis délimitant les bords de la fente de dénudage et de
retenue. Une telle borne de raccordement est décrite
par exemple dans le brevet EP-0 247 360. Dans ce cas,
du côté de la barrette de liaison, les fiches sont avanta-
geusement espacées l'une de l'autre et présentent une
largeur telle qu'elles sont guidées par l'ouverture prévue
pour le passage et le guidage de l'outil extérieur et du
côté de leur extrémité libre les fiches, en position de con-
nexion, se placent de préférence de part et d'autre des
plis délimitant les bords de la fente de dénudage et de
retenue.
[0016] Dans cette configuration, il est inutile de pré-
voir au niveau de la borne de raccordement une adap-
tation pour permettre la connexion avec une borne de
raccordement voisine puisque la connexion se fait par
un orifice qui est prévu à l'origine pour le passage d'un
outil extérieur permettant de réaliser la connexion d'un
fil à connecter dans la borne de raccordement.
[0017] Dans le cas où le dispositif de connexion selon
l'invention est destiné à venir interconnecter des bornes
de raccordement à fente de dénudage et de retenue pla-
cées chacune dans un boîtier isolant présentant une
ouverture pour permettre le passage et le guidage en
translation d'un outil extérieur prévu pour enfoncer un
fil entre des plis délimitant les bords de la fente de dé-
nudage et de retenue, le boîtier isolant présentant un
rebord destiné à recevoir une saillie d'accrochage de
l'outil extérieur, alors chaque fiche présente avantageu-
sement un bossage destiné à venir prendre place dans
le rebord d'accrochage en position de connexion de la
pince. Ceci permet un maintien du dispositif de con-
nexion en position connectée. Une telle borne de rac-
cordement est décrite par exemple dans le brevet EP-
0 265 321.
[0018] Pour permettre d'adapter la longueur du dis-
positif d'interconnexion selon l'invention aux besoins de
l'utilisateur, des prédécoupes sont avantageusement
prévues sur la barrette de liaison.
[0019] De toute façon, l'invention sera bien comprise
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé, représentant à titre d'exemple
non limitatif une forme de réalisation préférentielle d'un
dispositif d'interconnexion selon l'invention et illustrant
le procédé selon l'invention.

Figure 1 montre en perspective une pince de con-

nexion d'un dispositif selon l'invention,
Figure 2 montre à échelle réduite en perspective
éclatée un dispositif d'interconnexion selon l'inven-
tion,
Figure 3 montre le dispositif de la figure 2 en posi-
tion montée,
Figure 4 est une vue en perspective éclatée mon-
trant deux pinces telles que celles représentées à
la figure 1 avec deux bornes de raccordement cor-
respondantes,
Figure 5 montre les mêmes éléments que la figure
précédente mais en position montée,
Figure 6 est une vue en coupe à échelle agrandie
selon la ligne de coupe VI-VI de la figure 5, l'ensem-
ble représenté sur la figure 5 étant monté dans un
boîtier isolant, et
Figure 7 est une vue en coupe selon la ligne VII-VII
de la figure 6.

[0020] Le dispositif d'interconnexion selon l'invention
représenté sur la figure 2 est constitué de deux pièces
distinctes : un peigne d'interconnexion 2 et un chapeau
4 isolant.
[0021] Le peigne d'interconnexion 2 est une succes-
sion de pinces 6 telles que représentées sur la figure 1.
Ce peigne 2 est réalisé à partir d'une bande métallique,
par exemple en alliage de cuivre étamé, découpée et
pliée.
[0022] Le peigne d'interconnexion 2 présente une
barrette de liaison 8, des fiches 10 qui deux à deux for-
ment une pince 6, ainsi que des dents 12.
[0023] La barrette de liaison 8 s'étend dans un plan
appelé ci-après plan horizontal. Les fiches 10 s'éten-
dent toutes du même côté de ce plan horizontal dans
une direction générale perpendiculaire à ce plan et ap-
pelée direction verticale. On considérera que les fiches
10 s'étendent verticalement vers le bas. Les fiches 10
s'étendent chacune à partir d'un bord longitudinal 14 de
la barrette de liaison 8. A chaque fiche 10 correspond
une seconde fiche 10 qui forme avec cette première une
pince 6. Les deux fiches 10 se font face et la seconde
fiche 10 part du bord longitudinal opposé au bord longi-
tudinal à partir duquel s'étend la première fiche 10.
[0024] Entre deux fiches 10 s'étendant à partir d'un
même bord longitudinal 14 de la barrette de liaison 8,
se trouve à chaque fois une dent 12. Cette dernière part
également du bord longitudinal 14 mais s'étend dans le
plan horizontal. La forme de la barrette de liaison 8 avec
les dents 12 rappelle ainsi la forme d'une succession de
H placés les uns à côtés des autres.
[0025] Le chapeau isolant 4 est réalisé en matière
synthétique isolante électriquement. Il s'agit d'un profilé
extrudé présentant une face plane 16 destinée à venir
recouvrir la barrette de liaison 8 et les dents 12. Les
bords longitudinaux de la face plane 16 présentent des
retours 18 destinés à venir saisir par le bas l'extrémité
libre des dents 12. Ce profilé peut ainsi venir coulisser
sur le peigne d'interconnexion au niveau de la barrette

3 4



EP 1 045 491 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

de liaison 8 et des dents 12.
[0026] Comme indiqué ci-dessus, chaque fiche 10
s'étend perpendiculairement à la barrette de liaison 8 à
partir d'un bord longitudinal 14 de celle-ci. A partir du
bord longitudinal 14, chaque fiche 10 présente une face
de guidage 20, un rétrécissement 22, une zone formant
mâchoire 24 ainsi qu'une extrémité recourbée 26 (figure
6).
[0027] La face de guidage 20 est une face plane
s'étendant perpendiculairement à la barrette de liaison
8 et au plan horizontal. Un bossage 28 est prévu dans
le plan de la face de guidage 20 sur un bord de celle-ci.
[0028] Le rétrécissement 22 se trouve dans un plan
incliné par rapport à la face de guidage 20. Il s'étend
vers la seconde fiche 10 formant avec la fiche décrite
ici une pince 6. Cette zone de rétrécissement 22 pré-
sente une largeur moindre par rapport à la face de gui-
dage 20.
[0029] La zone formant mâchoire 24 forme un angle
de quelques degrés avec la perpendiculaire au plan ho-
rizontal de telle manière que les deux zones formant
mâchoire 24 se faisant face se rapprochent l'une de
l'autre en s'éloignant de la barrette de liaison 8.
[0030] Enfin, l'extrémité 26 de la zone formant mâ-
choire 24 est recourbée vers l'extérieur, c'est-à-dire en
s'éloignant de l'autre fiche de la pince.
[0031] Les deux zones formant mâchoire 24 sont des-
tinées à venir prendre en sandwich une pièce conduc-
trice à interconnecter.
[0032] La figure 4 montre un dispositif d'intercon-
nexion tel que celui décrit ci-dessus ainsi que deux piè-
ces de connexion 30 à relier électriquement. Ces pièces
de connexion 30 reprennent les caractéristiques, en ce
qui concerne leur forme, de pièces de connexion déjà
connues par des brevets de l'art antérieur comme par
exemple le document EP-0 247 360 ou EP-0 265 321.
[0033] Chaque pièce 30 comporte une fente 32 de dé-
nudage et de retenue qui est rectiligne et parallèle à
l'axe longitudinal de la pièce de connexion 30 profilée.
Elle est par exemple obtenue à partir d'un flanc plan par
matriçage entraînant une découpe, puis pliage et éven-
tuellement réalisation d'amincissements localisés.
[0034] La pièce de connexion 30 présente ici une sec-
tion transversale polygonale creuse qui correspond à un
U comportant une base 34 et deux branches 36 dont les
extrémités libres ont été obliquement et également re-
pliées l'une vers l'autre. L'extrémité libre de chaque par-
tie repliée 38 forme un bord de la fente de dénudage et
de retenue 32. Ces parties 38 sont éventuellement
amincies graduellement vers la fente 32.
[0035] La fente de dénudage et de retenue 32 pré-
sente à l'une de ses extrémités une embouchure dénu-
dante 40. Cette dernière est obtenue par découpe obli-
que symétrique des parties repliées 38 à leurs extrémi-
tés. Cette découpe oblique permet d'obtenir une em-
bouchure évasée dont les bords forment une arête per-
mettant d'entamer une gaine d'un fil poussé dans l'em-
bouchure.

[0036] Comme on le voit notamment sur la figure 5,
le contact électrique entre une fiche 10 et une pièce de
connexion 30 se fait au niveau des bords de la fente 32,
du côté de l'embouchure 40, dans une zone de la fente
32 destinée à réaliser la retenue d'un fil électrique à con-
necter. Une zone formant mâchoire 24 de la fiche 10 se
trouve alors à l'intérieur du profilé de section polygonale
creuse tandis que la zone formant mâchoire 24 de la
fiche 10 qui lui est associée se trouve à l'extérieur de ce
profilé. La présence des extrémités recourbées 26 sur
les fiches 10 permet de faciliter l'écartement des fiches
10 qui est provoqué lorsque le contact entre la fiche 10
et la pièce de connexion 30 s'établit.
[0037] Les figures 6 et 7 montrent les pièces de con-
nexion 30 des figures 4 et 5 en place dans un boîtier
isolant 42 d'un bloc de jonction. Ce dernier correspond
à un bloc de jonction tel que décrit dans le brevet euro-
péen n° 0 265 321. Ce boîtier 42 comporte un orifice
d'introduction 44 destiné au passage d'une lame d'un
outil extérieur permettant de réaliser la connexion d'un
fil au niveau de la pièce de connexion 30. Cet orifice
d'introduction 44 est doté de rebords d'accrochage 46
destinés à recevoir des éléments mobiles de fixation
portés par l'extrémité d'outil comme décrit dans le brevet
EP-0 265 321.
[0038] Les pinces 6 du peigne d'interconnexion 2 pas-
se à travers l'orifice d'introduction 44 pour réaliser la
liaison électrique entre deux pièces de connexion 30
voisines.
[0039] La largeur de la face de guidage 20 de chaque
fiche 10 ainsi que l'espacement entre deux fiches 10
d'une pince 6, espacement qui correspond sensible-
ment à la largeur de la barrette de liaison 8, sont adaptés
à cet orifice d'introduction 44 afin de permettre un bon
guidage de la pince 6 lors d'une connexion. Le bossage
28 de chaque face de guidage 20 est placé de telle sorte
que, lorsque la connexion entre la fiche 10 et la pièce
de connexion 30 correspondante est réalisée, le bossa-
ge 28 vienne prendre place juste en dessous du rebord
d'accrochage 46. Ceci permet alors le maintien en place
du peigne d'interconnexion 2 sur le bloc de jonction.
[0040] Le dispositif d'interconnexion décrit ci-dessus
est particulièrement simple à réaliser. En effet, les opé-
rations de découpe et de pliage sont des opérations
automatisables et couramment utilisées. Le fait d'avoir
un chapeau isolant 4 venant s'enfiler sur le peigne d'in-
terconnexion facilite également la réalisation du dispo-
sitif d'interconnexion.
[0041] Pour adapter la taille du dispositif d'intercon-
nexion selon l'invention aux besoins de l'utilisateur, il est
possible de prévoir une prédécoupe au niveau des
dents 12. A partir d'un long dispositif d'interconnexion,
on peut alors réaliser un dispositif d'interconnexion de
la taille choisie et présentant autant de pinces 6 qu'il y
a de blocs de jonction à connecter.
[0042] Un autre avantage du dispositif d'intercon-
nexion décrit ci-dessus est qu'il peut venir prendre place
sur des blocs de jonction qui ne présentent pas de struc-

5 6



EP 1 045 491 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ture particulière destinée à recevoir un peigne d'inter-
connexion. En effet, le dispositif décrit vient se connec-
ter au niveau d'un orifice ayant pour fonction première
le passage d'un outil permettant de réaliser la connexion
d'un fil à la pièce de connexion se trouvant à l'intérieur
du bloc de jonction.
[0043] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
à la forme de réalisation préférentielle de l'invention dé-
crite ci-dessus à titre d'exemple non limitatif ; elle en em-
brasse au contraire toutes les variantes dans le cadre
des revendications ci-après.

Revendications

1. Procédé d'interconnexion de bornes de raccorde-
ment présentant une fente de dénudage et de rete-
nue, à l'aide d'un peigne d'interconnexion compor-
tant une barrette de liaison (8) à partir de laquelle
s'étendent des fiches de contact (10), caractérisé
en ce que l'extrémité libre des fiches de contact for-
me une pince (6), et en ce que l'interconnexion en-
tre deux bornes de raccordement est réalisée en
venant pincer à l'aide de l'extrémité de deux fiches
de contact (10) les bords des fentes de dénudage
et de retenue correspondantes.

2. Procédé d'interconnexion selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le pincement est réalisé à l'ex-
trémité de la zone de la fente de dénudage et de
retenue (32) destinée à assurer la retenue d'un fil à
connecter, extrémité se trouvant du côté duquel se
fait l'introduction dans la fente du fil à connecter.

3. Dispositif d'interconnexion de bornes de raccorde-
ment comportant une barrette de liaison (8) à partir
de laquelle s'étendent des fiches de contact (10),
caractérisé en ce que la barrette de liaison (8)
s'étend dans un plan perpendiculaire à la direction
d'extension des fiches (10), en ce que, au niveau
de chaque borne de raccordement, s'étend à partir
des deux bords longitudinaux (14) opposés de la
barrette de liaison (8) à chaque fois une fiche de
connexion (10), et en ce que deux fiches de con-
nexion (10) se faisant face forment une pince (6).

4. Dispositif d'interconnexion selon la revendication 3,
caractérisé en ce que dans le plan de la barrette de
liaison (8), sur chaque bord longitudinal (14) de la
barrette (8), entre deux fiches (10), s'étend à cha-
que fois une dent (12).

5. Dispositif d'interconnexion selon la revendication 4,
caractérisé en ce qu'il comporte également une pro-
tection isolante formée par un profilé extrudé (4) en
matière synthétique isolante venant s'enfiler sur les
dents (12) des deux bords longitudinaux (14) oppo-
sés de la barrette de liaison (8).

6. Dispositif d'interconnexion selon l'une des revendi-
cations 3 à 5, destiné à venir interconnecter des
bornes de raccordement à fente de dénudage et de
retenue (32) placées chacune dans un boîtier iso-
lant (42) présentant une ouverture (44) pour per-
mettre le passage et le guidage en translation d'un
outil extérieur prévu pour enfoncer un fil entre des
plis délimitant les bords de la fente de dénudage et
de retenue (32), caractérisé en ce que du côté de
la barrette de liaison (8), les fiches (10) sont espa-
cées l'une de l'autre et présentent une largeur telle
qu'elles sont guidées par l'ouverture (44) prévue
pour le passage et le guidage de l'outil extérieur et
en ce que du côté de leur extrémité libre les fiches
(10), en position de connexion, se placent de part
et d'autre des plis délimitant les bords de la fente
de dénudage et de retenue (32).

7. Dispositif d'interconnexion selon la revendication 6,
destiné à venir interconnecter des bornes de rac-
cordement à fente de dénudage et de retenue (32)
placées chacune dans un boîtier isolant (42) pré-
sentant une ouverture (44) pour permettre le pas-
sage et le guidage en translation d'un outil extérieur
prévu pour enfoncer un fil entre des plis délimitant
les bords de la fente de dénudage et de retenue
(32), le boîtier isolant (42) présentant un rebord (46)
destiné à recevoir une saillie d'accrochage de l'outil
extérieur, caractérisé en ce que chaque fiche (10)
présente un bossage (28) destiné à venir prendre
place dans le rebord d'accrochage (46) en position
de connexion de la fiche (10).

8. Dispositif d'interconnexion selon l'une des revendi-
cations 3 à 7, caractérisé en ce qu'il est réalisé par
découpe et pliage d'une bande métallique.

9. Dispositif d'interconnexion selon l'une des revendi-
cations 3 à 8, caractérisé en ce que des prédécou-
pes sont prévues sur la barrette de liaison.
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